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JURISPRUDENCE DU TRAVAIL 

LÉGALITÉ DE LA FORMULE RAND 

Dans un jugement de la Cour supérieure rendu à Québec le 7 septem
bre 1956 par le juge Fernand Choquette, celui-ci déclarait illégale la 
Formule Rand. Les parties en cause étaient le Syndicat Catholique 
des employés de magasins de Québec Inc. et La Compagnie Paquet 
Ltée. Ce jugement est cependant devant la Cour d'appel. 

LA COUR, ayant examiné le dossier 
et la preuve, entendu les parties par 
leurs avocats et ayant mûrement déli
béré: 

ATTENDU que le syndicat deman
deur, constitué en corporation en vertu 
de la Loi des syndicats professionnels 
(ch. 162) et dûment reconnu comme 
représentant collectif des salariés à 
l'emploi de la défenderesse en vertu de 
la Loi des realtions ouvrières (ch. 162A), 
réclame de la défenderesse la remise de 
diverses sommes au total de $3,000.00, 
qu'elle a retenues sur le salaire de ses 
employés et qu'elle était tenue de re
mettre au dit syndicat aux termes d'une 
clause de retenue syndicale contenue 
dans une convention collective de tra
vail signée par les parties à Québec, le 
24 mars 1955; 

ATTENDU que la défenderesse oppo
se à l'action du demandeur une défense 
au fond et une demande reconvention
nelle; que, par sa défense au fond, la 
défenderesse plaide en substance (a) 
qu'elle a été forcée de signer la clause 
relative à la retenue syndicale, désignée 
sous le nom de « Formule Rand » dans 
une entente intérimaire intervenue la 
veille, pour mettre fin à un arrêt de 
travail illégal organisé par le deman
deur; (b) que la convention collective 
alléguée n a jamais été en vigueur parce 
que le dépôt qui en a été fait chez le 
ministre du travail n'a été reçu que sous 
réserve de le refuser si la durée stipulée 
n'était pas conforme à l'art. 15 de la 

(1) Jugement rendu le 7 septembre 1956 par 
l'Honorable Juge Fernand Choquette, Cour Su
périeure, district de Québec, No 77,786. 
Le Syndicat Catholique des Employés de Maga
sins de Québec Inc., corporation dûment cons
tituée comme syndicat professionnel et ayant 
son siège social en la cité de Québec vs la Com
pagnie Paquet Ltée, corporation ayant son siè
ge social à Québec, mise en cause. 

Loi des relations ouvrières, et que, par 
décision du 29 avril 1955, la Commis
sion des relations ouvrières a effective
ment refusé d'enregistrer ladite conven
tion, comme non conforme à cet arti
cle; (c) que la défenderesse a suspen
du la remise au demandeur des sommes 
réclamées parce que les employés, sur 
le salaire desquels ces sommes avaient 
été prélevées, l'ont notifiée par écrit 
qu'ils n'autorisaient pas cette retenue, 
et la défenderesse a déposé ces sommes 
en banque en attendant que le diffé
rend soit réglé suivant la procédure pres
crite PEU: la convention collective; (d) 
que l'action est prématurée parce que 
le demandeur ne s'est pas encore sou
mis à l'arbitrage prévu dans ladite con
vention et accepté dans sa correspon
dance; 

ATTENDU que, dans sa demande re
conventionnelle, la défenderesse répète 
les allégués de sa défense à l'effet qu'elle 
aurait été forcée de signer la clause en 
litige, à l'effet que la Commission des 
relations ouvrières a refusé d'enregis
trer la convention, et à l'effet qu'envi
ron 250 de ses employés s'opposent à 
la retenue; et elle allègue spécialement 
(a) que la clause de retenue ne peut 
s'appliquer aux employés qui ne sont 
pas membres du syndicat demandeur; 
(b) que le salaire de ces employés ne 
peut être réduit sans leur consentement 
exprès; (c) que ni la loi ni le contrat 
de travail individuel que la défende
resse a conclu avec chacun de ses em
ployés ne l'autorisent à faire aucune dé
duction sur leurs salaires, sans un con
sentement exprès de leur part; (d) que 
la clause de retenue obligatoire est nulle, 
illégale et ultra vires; et la demande
resse reconventionnelle conclut à ce que 
ladite clause soit déclarée nulle et an
nulée à toutes fins futures que de droit 
et rayée de la convention collective; 
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A T T E N D U que, subséquemment à 
cette demande reconventionnelle, la dé
fenderesse a obtenu la permission de 
modifier sa défense principale aux fins 
d'y ajouter ce moyen tiré de l'illégalité 
de la clause de retenue, et de conclure 
à la nullité de ladite clause, en plus d u 
rejet de l'action déjà demandé; 

A T T E N D U que c'est pas une dénéga
tion générale que le demandeur répond 
tant à la défense principale qu'à la de
mande reconventionnelle; 

A T T E N D U que la preuve a été dé
clarée commune aux deux contestations; 

A T T E N D U qu'il y a lieu de consi
dérer le présent litige dans l'ordre sui
vant: I-Les faits essentiels; II-Les 
clauses pertinentes de la convention col
lective; III-Questions préliminaires; 
IV-La clause d'arbitrage; V-La retenue 
syndicale; VI-L'argumentation du de
mandeur; Vil-Conclusions et adjudi
cation; 

CONSIDERANT que, des pièces pro
duites, de la preuve e t des admissions 
des parties, il convient de retenir les 
faits suivants: 

a )—Dans un document intitulé « E n 
tente intérimaire », en date du 23 mars 
1955, les parties se sont engagées à 
signer dès le lendemain une convention 
collective dont la base serait conforme 
aux termes d'une sentence arbitrale en 
date du 28 février 1955 et des discus
sions qui l'on suivie, les parties décla
rant toutefois qu'elles considèrent com
me définitivement réglées les questions 
suivantes: « 1. La Sécurité Syndicale, 
la formule Rand e t le maintien d'affi
liation sont acceptés ». 

b ) — D a n s la convention collective si
gnée le lendemain, 24 mars 1955, la 
« formule Rand et le maintien d'affilia
tion » devenaient les clauses 2.01 à 
2.04 de la convention, ci-dessous repro
duites. 

c ) — L e 6 avril 1955. un avis, signé 
par le secrétaire-financier du syndicat 
demandeur et distribué par l ' intermé
diaire de la défenderesse, informait les 
607 employés de la défenderesse, sou
mis à la convention collective, du texte 
des clauses susmentionnées. 

d ) — D e s 607 employés assujettis à la 
convention, 230 ont expressément auto

risé la défenderesse à faire la retenue d e 
leur cotisation syndicale et d'en faire 
remise au syndicat demandeur, 123 n'ont 
rien dit, et 254 ont adressé à la défen
deresse l'écrit suivant en date du 22 
avril 1955 ou des jours suivants: 

« Je, soussigné, déclare par la pré
sente que je n'autorise pas la Com
pagnie Paquet Limitée à retenir sur 
mon salaire hebdomadaire la somme 
de $0.50, en appUcation de la « For
mule Rand » d'ici la fin du présent 
contrat. » 

Sauf une ou deux exceptions (non 
identifiées), les signataires de ces avis 
ne sont pas membres du syndicat de
mandeur. 

e )—Sur réception de cet écrit, la dé
fenderesse a cessé de remettre au de
mandeur les sommes retenues sur le sa
laire des 254 signataires et elle les a 
déposées dans un compte de banque 
spécial en at tendant le règlement du 
différend. Ce sont ces sommes q u e le 
demandeur réclame, soit, à la date de 
l'action, $2,435.00. 

f )—A la suite de cet incident, les 
parties ont adopté la procédure prévue 
dans la convention collective pour le 
règlement des griefs ou différends et 
elles ont suivi cette procédure jusqu'au 
stade de la conciliation inclusivement; 
maiï, après l'échec du conciliateur, le 
demandeur, jugeant l 'arbitrage inutile et 
redoutant la prescription de 6 mois de 
l'art. 26 de la Loi des syndicats profes
sionnels (ch . 162) , passa outre cette 
procédure et intenta la présente action 
qu'il fit signifier à la défenderesse le 13 
septembre 1955. 

I I 

C O N S I D E R A N T que les clauses de 
la convention collective qui se ratta
chent au présent Utige sont les suivan
tes: 

ARTICLE II 

R E G I M E SYNDICAL 

2.01 L'Employeur retiendra sur la paie 
de chaque employé réguUer assujetti à 
la présente convention, une somme éga
le à la cotisation fixée par le syndicat 
pour ses membres, et remettra dans les 
dix ( 1 0 ) premiers jours du mois sui
vant, au représentant autorisé du Syn-
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dicat, le prélèvement ainsi perçu. 
2.02 Tous les employés régis par la 
présente convention qui sont membres 
du Syndicat, ou qui le deviendront, de
vront, comme condition du maintien de 
leur emploi, en demeurer membres pour 
la durée de la convention. 
2.03 Si un employé cesse d'être mem
bre du Syndicat, alors que conformé
ment au paragraphe précédent il devrait 
y demeurer, le secrétaire du Syndicat 
en donnera avis par écrit à l'Employeur, 
et dans les quinze ( 15 ) jours suivants 
l'Employeur devra mettre fin à l'em
ploi de l'employé à moins que, avant 
l'expiration de ce délai, l'employé ait 
été réinstallé comme membre du Syn
dicat. 
2.04 L'Employeur permettra d'afficher 
sur les tableaux à cet usage les avis du 
Syndicat à ses membres pourvu que ces 
avis aient été, au préalable, approuvés 
par l'Employeur. 

ARTICLE VI 

ARBITRAGE 

6.01 Tout différend entre les parties, 
qui ne serait pas réglé par le Comité de 
Relations Industrielles, devra être sou
mis promptement à la Conciliation et 
à l'arbitrage, à la requisition du Comité 
de Relations Industrielles ou d'une par
tie. 
6.02 Dans les trente (30) jours qui 
suivront la signature de la présente con
vention, les représentants des parties de
vront se rencontrer pour s'entendre sur 
le choix d'un tiers arbitre qui agira 
comme tel pour toute la durée de la 
convention. 
6.03 La procédure prévue par la Loi 
des Différends Ouvriers de Qiiébec sera 
celle en vigueur au cours de l'arbitrage. 
6.04 Le Conseil d'arbitrage devra ren
dre sa décision dans les trente (30) 
jours suivant la référence qui lui sera 
faite du différend. 
6.05 Toute décision du conseil d'arbitra
ge sera finale et liera les parties qui 
s'engagent à l'avance à l'exécuter. 
6.06 Toute grève ou contre-grève sera 
illégale pendant la durée de la présente 
convention ou de son renouvellement, 
que ce renouvellement soit automatique 
ou obtenu du consentement mutuel des 
parties. 
6.07 Le conseil d'arbitrage devra juger 
du droit des parties à la date de la nais

sance du Utige; sa décision ne sera obli
gatoire qu'à compter de quatorze ( 14 ) 
jours après sa signature. 
6.08 Si les parties ne pouvaient s'en
tendre pour la nomination d'un tiers 
arbitre comme dit ci-haut, tout diffé
rend ou grief sera soumis à l'arbitrage 
prévu par la Loi des Différends Ouvriers 
de Québec et les parties seront alors li
bres de s'engager ou non à être liées par 
la sentence rendue. 

ARTICLE XVI 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

16.01 La présente convention sera su
bordonnée dans son appUcation et son 
interprétation aux dispositions générales 
de toute loi qui s'y applique, et toute 
telle loi sera réputée s'appUquer à la 
présente entente, y suppléer ou y re
trancher; étant l'intention des parties que 
la présente convention ne sera pas nulle 
si elle est contraire aux stipulations de 
toute loi, mais seulement amendée en 
conséquence pour donner effet à la loi 
générale. 

III 

CONSIDERANT qu'en se décrivant, 
dans la convention, comme syndicat 
constitué en vertu de la Loi des syndi
cats professionnels de Québec et comme 
agent négociateur reconnu par la Com
mission des relations ouvrières pour re
présenter les employés de la défende
resse, et en se désignant, dans le titre 
de la convention, comme partie de se
conde part « agissant pour les salariés » 
(de la défenderesse) le syndicat deman
deur est présumé avoir stipulé pour 
tous les employés de la défenderesse 
visés par la convention, qu'ils soient ou 
non membre dudit syndicat (Loi des 
relations ouvrières, ch. 162A, arts 4 et 
19a); 

CONSIDERANT que la convention a 
pris effet à compter du dépôt qui en a 
été fait au bureau du Ministre du Tra
vail conformément aux articles 23 de la 
Loi des syndicats professionnels et 19a 
de la Loi des relations ouvrières, soit à 
compter du 29 mars 1955; que ladite 
convention est cependant sujette à la 
restriction que les parties y ont elles-
mêmes stipulée à la clause 16.01 pré
citée; 
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CONSIDERANT, cependant, que cet
te clause 16.01 ne s'applique qu'à la 
légalité du texte et que la défenderesse 
ne peut s'en prévaloir pour obtenir l'an
nulation, pour cause de crainte ou de 
violence, d'une partie seulement de la 
convention. 

IV 

CONSIDERANT que, pour être pri
vé de son droit de s'adresser directe
ment, ou en premier lieu, aux tribu
naux de droit commun, il faudrait que 
le demandeur ait signé un acte de com
promis conforme aux exigences de l'art. 
1434 du Code de procédure civile, ou 
qu'il ait convenu de s'en rapporter à la 
sentence d'un conseil d'arbitrage, con
formément à l'art. 26 de la Loi des 
différends ouvriers (ch. 167), ou qu'il 
se soit engagé à procéder à l'arbitrage 
prévu par cette loi, non seulement com
me condition préalable à l'exercice du 
droit de grève (droit) auquel il a d'ail
leurs renoncé pour la durée de la con
vention — clause 6.06, mais comme con
dition préalable à l'exercice de son 
droit d'action; 

CONSIDERANT que le demandeur 
n'a signé aucun compromis suivant l'art. 
1434 C.P.C., ni aucun engagement sui
vant l'art. 26 de la Loi des différends 
ouvriers; et que l'arbitrage prévu aux 
clauses 6.01 à 6.07 ne paraît pas avoir 
été envisagé comme condition préala
ble à l'exercice d'un droit d'action, puis
que la décision des arbitres y est sti
pulée finale et obligatoire (clauses 
6.05 et 6.07); 

CONSIDERANT, cependant, que cet
te condition préalable s'infère suffisam
ment de la clause 6.08 précitée, la seule 
qui s'appUque ici (vu le défaut des par
ties de nommer leur tiers arbitre dans 
le délai convenu), puisque cette clause 
ordonne l'arbitrage tout en laissant les 
parties libres de s'engager ou non à 
être liées par la sentence rendue (comp. 
Boisvert v. Plante, 1952 B.R. 471); et 
qu'elle s'infère davantage de la corres
pondance du demandeur qui, le 20 juin 
1955, alors qu'il connaissait très bien la 
nature du litige, écrivant à la défende
resse: 

« . . . Nous tenons à ce que la Con
vention Collective du Travail soit 
respectée; ce qui veut dire qu'il fau
dra passer par la Conciliation tel que 

le stipule notre Convention Collecti
ve et la Loi, avant de soumettre le 
grief à un conseil d'arbitrage... Nous 
espérons... que vous comprendrez 
qu'il y a avantage à ne rien négliger 
qui pourrait nous aider à solutionner 
ce problème... » 

et qui, dans la suite, participait aux ten
tatives de règlement du Comité des re
lations industrielles, ainsi qu'à la pro
cédure de conciUation; que l'action se
rait en conséquence prématurée, si la 
défenderesse n'avait, dans sa défense 
modifiée aussi bien que dans sa deman
de reconventionnelle, contesté la vaU-
dité de la clause de retenue syndicale 
— et, dans sa procédure écrite, cette 
question est soulevée non comme moyen 
subsidiaire, mais comme l'un de ses 
moyens principaux, avec conclusions 
appropriées —; que la défenderesse ne 
peut, d'une part, invoquer l'absence 
d'arbitrage et, de l'autre, ignorant elle-
même cette procédure, contester la va
lidité de la clause en litige (Aubertin v. 
Northern Assurance Co., 37 B.R. 349); 
que, partant, le moyen tiré de l'absence 
d'arbitrage ne saurait être accueilU; 

CONSIDERANT que tous les enga
gements non défendus par la loi peu
vent faire l'objet d'une convention col
lective, mais à une condition, c'est que 
ces engagements concernent « les con
ditions de travail »; qu'en effet la Loi 
des syndicats professionnels (ch. 162) 
art. 21. la Loi des relations ouvrières 
(ch. 162A), art. 2, parag. e, et la Loi 
de la convention collective (ch. 163) 
art. 1. parag. d, définissent, toutes trois, 
la « convention collective » comme une 
entente ou un contrat « relatif aux con
ditions de (ou du) travail», que l'art. 
21 de la première loi précise que «peu
vent faire l'objet d'une convention col
lective du travail tous les engagements 
concernant les conditions de travail qui 
ne sont pas défendus par la loi »; que 
la version anglaise de l'expression «con
ditions de travail » varie d'une loi à 
l'autre: « labour conditions » et « con
ditions of labour », et « working condi
tions », dans la troisième; et que le texte 
qui ne varie pas est celui qui doit l'em
porter dans le présent cas; 

CONSIDERANT que, la loi ne dé
finissant pas l'expression «conditions de 
travail », il faut donner à cette exprès-
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sion son sens naturel et non un sens 
qui englobe tout ce qui pourrait se sti
puler de fantaisiste dans un contrat indi
viduel d e travail, ni un sens que des 
lois différentes de la nôtre permettent 
d'attribuer à cette expression; qu'il y a 
Ueu, en effet, de distinguer entre con
ditions de travail en soi, ou clauses 
normatives des conditions de travail, et 
conditions de travail conventionnelles 
stipulées en marge des premières ( Me 
M.-L. Beaulieu, Conflits de droit dans 
les rapports collectifs du travail, pp . 360, 
366, 368, 370 ) ; que seules les premiè
res peuvent faire l'objet d 'une conven
tion coUective, sans qu'il soit nécessaire 
d'obtenir l'assentiment individuel des 
employés représentés; que les secondes, 
au contraire, exigent cet assentiment; 

CONSIDERANT que la cotisation 
syndicale est une obUgation des mem
bres envers leur syndicat, que la stipu
lation qui obUge l'employeur à se faire 
le percepteur de cette créance ne sau
rait constituer une « condition de tra
vail » au sens de la loi; que pareille sti
pulation déborde le champ des rela
tions entre employés et employeurs pour 
s'étendre à celui des relations entre 
employés ou employeurs et syndicats; 
qu'eUe ne saurait avoir d'effet sans l'as
sentiment individuel des employés ou 
sans une disposition légale l'autorisant; 
que c'est ainsi que, chez nous, la rete
nue « volontaire et révocable » a été 
jugée valable (Price Bros, et Letarte 
1953 B.R. 307) ; 

CONSIDERANT que la Loi fédérale 
sur les relations industrielles, S.R.C. 
1952, ch. 153, art. 2, parag. d., définit 
la convention collective « une conven
tion écrite contenant des conditions 
d'emploi de travailleurs, y compris des 
dispositions sur les taux de paie et les 
heures de travail » ; que l'art. 6 ( 1 ) 
de la même loi permet aux parties d'y 
insérer une disposition stipulant, com
me condition d'emploi, la qualité de 
membre d'un syndicat ouvrier spécifié, 
ou accordant une préférence d'emploi 
aux membres d'un syndicat ouvrier spé
cifié », que, dans l 'Ontario, le Labour 
Relations Act, R.S.O. 1950, ch. 194, 
art. 1, parag. 1, sous^parag. c, tel que 
modifié par 1954 Ont. ch. 42, définit 
le « collective agreement » : « an agree
ment... containing provisions respecting 
terms or conditions of employment or 
the rights, privileges or duties of the 
employer, the employers' organization, 

the trade union or the employees »; 
que l'article 33 de la même loi, tel que 
modifié, autorise les parties à inclure 
dans la convention des dispositions: 

( a ) for requiring, as a condition of 
employment, membership in the trade 
union that is a party to or is bound 
by the agreement of granting a pre
ference of employment to members 
to such t rade union, or requiring the 
payment of dues or contribution to 
such trade union; 

que dans les provinces de Colombie 
Britannique, Saskatchewan, Alberta, 
Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard 
et Terreneuve, des dispositions spéciales 
permettent la retenue syndicale (check
off) moyennant une autorisation écrite 
et personnelle de l'employé (writ ten 
assignment), révocable ou non, à la sui
te ou non d'une requête du syndicat, 
précédé ou non d'un scrutin, suivant le 
cas (A Guide to the Study of Labour 
Relations Legislation in Canada », cité 
à l 'audition); que, en France, l'article 
3-g, livre 1er Code travail prévoit tout 
un ensemble de clauses, les unes obliga
toires, les autres facultatives suscepti
bles d'être insérées dans la convention 
coUective, que, parmi les clauses obli
gatoires, certaines ont pour objet la 
réglementation des conditions de tra
vail; qu 'un second groupe de clauses 
organise les rapports entre les groupe
ments signataires etc. ( Rouast & Du
rant, Précis d e Législation industrielle, 
4ème édition, pp. 270, 271, no 209) ; 
que notre législation, moins évoluée, ne 
contient aucune disposition du genre; 
et que ne concorde pas avec notre lé
gislation, du moins sur tous les points, 
non plus qu'avec les faits allégués dans 
la présente cause, la décision de la Cour 
Suprême de la Nouvelle-Ecosse dans 
McKinonn et al v. Dominion Coal Co. 
Ltd ir District No 26, United Mine 
Workers of America, rendue à Halifax le 
22 août 1956 sous le no 2732 des dos
siers de ladite Cour, par MacDonald, J., 
déclarant que, en vertu des Règlements 
du Syndicat négociateur, les deman
deurs, membres de ce syndicat, lui 
avaient donné le mandat exprès de sti
puler le maintien d'affiliation et la re
tenue syndicale, et que ce mandat cons
tituait, de leur part, une renonciation 
volontaire et irrévocable à leur droit 
de se dissocier du syndicat et de révo
quer l'autorisation individuelle, anté
rieurement donnée à l 'employeur, de 



JURISPRUDENCE DU TRAVAIL 249 

faire la retenue stipulée ( p p . 8 et 11 du 
jugement ) ; 

CONSIDERANT que le fait que les 
syndicats professionnels aient pour 
objet « l 'étude, la défense et le déve
loppement des intérêts économiques, so
ciaux et moraux de leurs membres » 
(art . 3 ) est sûrement une invite aux 
employés d'en faire partie et à ceux 
qui en sont membres d'en assurer la 
subsistance, mais ce fait ne saurait 
faire de la perception par l 'employeur 
de la cotisation syndicale une condition 
de travail, ni un élément du contrat d e 
travail; qu 'en fait le paiement de la co
tisation syndicale, qu'il soit fait par le 
membre lui-même ou par l'intermédiaire 
de l'employeur, est une condition d'ap
partenance au syndicat et non une con
dition de travail; 

CONSIDERANT, à l 'égard des non-
syndiqués, que la retenue obligatoire est 
nettement illégale; qu'en effet la Loi 
des syndicats professionnels, articles 2 
et 3, n'autorisent les syndicats à perce
voir des cotisations que de leurs seuls 
membres, et que l'article 17 leur défend 
même d'en réclamer pour plus de 3 
mois de leurs membres démissionnaires: 

17.—Les membres d'un syndicat pro
fessionnel peuvent se retirer à vo
lonté, sans préjudice du droit pour 
le syndicat de réclamer la cotisation 
afférente aux trois mois qui suivent 
le retrait d'adhésion. 
Ils ne sont pas responsables person
nellement des dettes du syndicat. 
Le syndicat ne peut réclamer du 
membre qui cesse d'y adhérer une 
cotisation de plus de trois mois. 

CONSIDERANT que le fait que la 
retenue stipulée soit pour « une som
me égale à la cotisation » et non pour 
la cotisation elle-même ne saurait amé
liorer la position du demandeur; qu'un 
syndicat ne peut, en effet, rien récla
mer des non-syndiqués à titre de com
pensation ou de récompense pour l'exé
cution d'un mandat qu'il a recherché 
et que la reconnaissance syndicale lui 
a conféré, indépendamment de leur vo
lonté, que quels que soient les avantages 
que le mandant puisse en tirer, le man
dat, de sa nature, est gratuit, sauf con
vention ou usage reconnu au contraire 
( C . C. 1702) ; q u e cette exception pour
rait sans doute légitimer une contribu
tion volontaire des non-syndiqués, mais 

que tel n'est pas le cas dams la présente 
clause; 

CONSIDERANT que le demandeur 
n'allègue aucun manda t exprès, ni au
cune ratification ou acquiescement, ni 
aucune cession de créance de la part des 
employés soumis à la convention, non 
plus qu 'aucune convention ou usage lui 
permettant d 'échapper au principe de 
la gratuité du mandat ; que la preuve 
dévoile bien le fait non allégué que 
230 employés ont expressément autorisé 
la défenderesse à faire la retenue pré
vue, mais que ce n'est pas sur le sa
laire de ces 230 employés qu'ont été 
retenues les sommes réclamées par le 
demandeur, mais sur celui de 254 autres 
qui s'opposent formellement à cette re
tenue. 

VI 

CONSIDERANT que ne saurait être 
accueillie cette partie de l 'argumenta
tion du demandeur dont la substance 
peut s'énoncer comme suit: 

La défenderesse avait toute liberté 
d'exiger que ses employés, dont l'emploi 
est révocable à volonté, qu'ils acceptent 
la retenue stipulée comme condition du 
maintien de leur emploi. La défen
deresse pouvait donc validement conve
nir avec le demandeur de faire cette re
tenue, qui n'était pour elle que l'exer
cice d'un droit, et l 'engagement qu'elle 
a pris à cet égard la lie, même si l'on 
pouvait dire qu'il ne lie pas ses em
ployés, car, c'était à elle de prendre 
les mesures nécessaires pour rendre la 
clause efficace à l'égard de tous. Elle 
ne peut maintenant refuser de remettre 
au demandeur les sommes qu'elle a effec
tivement retenues en exécution de la 
convention, sous prétexte que les em
ployés affectés par cette retenue décla
rent s'y opposer. E n plaidant que ces 
employés ne sont pas liés par la clause 
de retenue, la défenderesse excipe du 
droit d'autrui. Il résulte, d'ailleurs, de 
l'Article I I d e la convention collective, 
intitulé « Régime syndical », que la re
tenue a été stipulée comme condition 
du maintien des employés dans leur 
emploi. Cette oondition leur a été suf
fisamment signifiée par l'avis que le 
demandeur a signé et que la défende
resse leur a fait distribuer, les infor
mant du texte des clauses contenues 
dans cet Article. Les employés ont 
implicitement accepté cette condition en 
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continuant à fournir leurs services après 
la réception de cet avis. Ils ne sau
raient donc s'opposer valablement à la 
remise au demandeur des sommes que 
la défenderesse a retenues sur leurs sa
laires. Il est d'ailleurs étrange de voir 
la défenderesse contester la clause de 
retenue et ne pas s'attaquer aux autres 
clauses de sécurité syndicale. 

( CONSIDERANT, en effet, qu'il ne 
s'agit pas d'un litige entre employé et 
employeur, mais entre syndicat et em
ployeur; que l'action ne repose pas sur 
un contrat individuel, mais sur une con
vention coUective de travail; que, par
tant, la question n'est pas seulement de 
savoir si l'employeur peut, sans enfrein
dre la Loi des relations ouvrières, art. 
22 (intimidations ou menaces pour ame
ner quelqu'un à devenir membre d'une 
association), ou sans se prêter à une 
certaine forme d'extorsion, imposer à ses 
employés la retenue syndicale comme 
condition du maintien de leur emploi, 
mais aussi, et surtout, de savoir si le 
syndicat demandeur avait le pouvoir, 
légal ou conventionnel, de stipuler cette 
retenue obUgatoire (et l'hypothèse d'une 
stipulation qui Uerait l'employeur sans 
lier les employés impUque déjà l'absen
ce d'un tel pouvoir); que, pour les mo
tifs indiqués plus haut, la réponse à 
cette question ne saurati être que néga
tive; 

> CONSIDERANT que le fait que sans 
l'autorisation des intéressés, la défen
deresse ait effectivement retenu et dé
posé en banque les sommas réclamées 
en attendant le règlement du différend, 
ne saurait conférer au demandeur plus 
de droit qu'il n'en avait avant la rete
nue, ni imposer à la défenderesse l'obli
gation de disposer de sommes qui ne 
lui appartiennent plus, même si elle en 
a encore le contrôle, ou de faire elle-
même les frais de cette disposition; que 
la défenderesse n'excipe pas du droit 
d'autrui en plaidant ce défaut d'autori
sation et en invoquant la répudiatoin, 
nar les 254 intéressés, des pouvoirs que 
Te demandeur s'est arrogés; 

( CONSIDERANT, d'aiUeurs, qu'il 
n'appert nulle part que la retenue ait 
été stipulée comme condition du main
tien de l'emploi des salariés soumis à 
la convention que rien de tel n'est 
écrit dans la convention, alors qu'une 
stipulation expresse en ce sens est atta
chée à la clause du maintien d'affiliation 

(inclusio unius...); que l'avis donné aux 
employés n'a rien ajouté au texte de la 
convention non plus que l'exécution que 
la défenderesse a faite de la clause en 
Utige avant d'être notifiée de la répu
diation susmentionnée; que le fait que 
la défenderesse ne conteste pas la vaU-
dité d'autres clauses, qui n'auraient enco
re suscité aucun différend, ni la prive 
pas du droit de s'attaquer isolément à 
une clause qui la met en présence de 
réclamations contradictoires de plusieurs 
miUiers de dollars; 

CONSIDERANT que, devant les né
cessités de la vie, le fait pour les em
ployés d'avoir continué à fournir leurs 
services après la réception de l'avis sus
mentionnée ne signifie pas nécessaire
ment qu'ils ont acquiescé à la clause 
en litige; que toute présomption d'ac
quiescement disparaît d'aiUeurs devant 
l'opposition expresse des 254 employés 
intéressés aux sommes réclamées, et da
vantage, devant l'absence de toute allé
gation à cet effet. 

VII 

VU les articles 1144 et 1149 du Code 
civil; 

CONSIDERANT, sur le tout, que la 
défenderesse est bien fondée à conclu
re à la nuUité de la clause 2.01, telle 
que rédigée; qu'ils y a cependant Ueu 
de donner effet à la clause 16.01 pré
citée et de déclarer ladite clause modi
fiée de façon à se Ure comme si la re
tenue prévue y était déclarée volon
taire et révocable de la part des em
ployés soumis à la convention (ce qui 
ne signifie pas que les parties n'auraient 
pu la stipuler irrévocable pour une pé
riode légale déterminée); que, vu le 
iefus des 254 employés susdits de con
sentir à ladite retenue, la défenderesse 
est, aussi, bien fondée à demander le 
rejet de l'action; 

CONSIDERANT quant aux frais, que 
rien ne s'opposait à ce que la défende
resse recourre à la demande reconven
tionnelle, tout comme elle aurait pu re
courir à l'action directe, pour faire pro
noncer la nulUté de la clause attaquée; 
mais que, étant donné qu'elle pouvait 
formuler les mêmes conclusions dans sa 
défense principale, comme elle l'a 
d'aiUeurs fait dans la suite à l'aide d'un 
amendement, la défenderesse n'aura 
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droit qu'aux frais d'une seule contesta
tion; 

ADJUGEANT SUR LA DEMANDE 
PRINCIPALE: 

Par les motifs susdits, 

MAINTIENT la défenderesse dans 
ses conclusions; 

DECLARE nuUe et sans effet la 
clause 2.01, teUe que rédigée, de la 
convention coUective susmentionnée; 

DECLARE ladite clause modifiée par 
le jeu de la clause 16.01 de façon à se 
lire comme si la retenue prévue y était 
déclarée volontaire et révocable de la 
part des employés soumis à ladite con
vention; 

DECLARE que la retenue des som
mes réclamées par le demandeur n'a 
pas été volontaire de la part des 254 

employés concernés, et que ladite rete
nue est en conséquence iUégale et nuUe; 

DEBOUTE le demandeur de son 
action, avec dépens. 

ADJUGEANT SUR LE DEMANDE 
RECONVENTIONNELLE : 

Par les mêmes motifs, 

MAINTIENT la demanderesse re-
conventionnelle dans ses conclusions; 

DECLARE nulle et sans effet et 
ANNULE la clause 2.01, telle que ré
digée, de la convention collective sus
mentionnée; 

DECLARE ladite clause modifiée par 
le jeu de la clause 16.01 de façon à se 
lire comme si la retenue prévue y était 
déclarée volontaire et révocable de la 
part des employés soumis à ladite con
vention; SANS FRAIS. 

S E C O N D A R Y B O Y C O T T 

La grève est permise par nos lois, mais peut-on recourir à des machi
nations dans le but de nuire à une personne en forçant d'autres 
personnes à lui nuire aussi (Secondary boycott). Le Tribunal répond 
NON et accorde une injonction interlocutoire contre le syndicat 
ouvrier qui utilise de tels procédés.1 

Depuis plusieurs mois, la requérante 
et les intimés ont eu divers démêlés, dis
cussions et mésententes concernant leurs 
rapports mutuels. Des démarches ont 
été entreprises par l'Union pour forcer 
la requérante à négocier une convention 
coUective de travail. A un moment 
donné, vers le mois d'avril 1956, l'Union 
a cru avoir le droit de proclamer un 
état de grève des clicheurs et électroty-
peurs à l'ateUer de la requérante. En 
conséquence de cette grève, le pique
tage de l'atelier de la requérante a été 
commencé et il s'est poursuivi pendant 
quelques semaines sans produire de ré
sultats sensibles. Et le piquetage cessa. 
Cependant l'Union pour intensifier l'ef
fet de sa grève et lui donner un ca
ractère propre à impressionner la re-

fl) Jugement rendu le 16 novembre 1956 par l 'Ho
norable Juge Ignace-J. Deslauriers, Cour Supé
rieure, ditsrict de Montréal, No 397,114. 
Verdun Printing and Publishing Inc. v. l'Union 
Internationale des Clicheurs et Electrotypeurs 
de Montréal, local 33, et autres et Rapid 
Grip and Batten Limited et autres, mises en 
eause. 

quérante, a communiqué avec les mi
ses en cause et un certain nombre 
d'autres personnes faisant affaires avec 
l'imprimerie de la requérante, soit par 
lettre soit verbalement, les informant 
d'un état de grève chez les clicheurs de 
la requérante et demandant, soit de ne 
fournir aucun matériel utiUsé par la 
requérante dans ses impressions pour 
ses clients, soit de cesser de confier leurs 
travaux d'impression à la requérante. 

Les démarches et les représentations 
faites par les intimés ont eu pour ré
sultat que les mises en cause ont cessé 
de remplir les commandes de la requé
rante ou ont cessé de lui fournir le ma
tériel nécessaire servant à des annonces. 
Plusieurs journaux, dont l'Union avait 
dressé la liste, Uste qu'eUe a distribuée 
aux mises en cause, ont commencé à 
souffrir à leur tour du refus ou de 
l'abstention des différentes mises en 
cause de continuer à fournir des flans, 
mattes, clichés, etc., à la requérante. 
Des journaux imprimés dans les ateliers 



252 RELATIONS INDUSTRIELLES 

de la requérante n'ont pas pu être pu
bliés réguUèrement. Des annonces im
portantes ont été perdues par ses clients, 
qui se sont vus confrontés avec la né
cessité de changer d'imprimerie, s'ils 
voulaient eux-mêmes subsister. 

Les lois de notre pays, particuUère
ment la Loi des relations ouvrières 
(S.R.Q. 1941, ch. 162A), reconnaissent 
le droit d e grève qui est, suivant la dé
finition de l'art. 2, par. f, de cette loi: 
« La cessation concertée de travail par 
un groupe de salariés ». E n admettant 
qu'il y ait, dans le présent cas, une grè
ve légale, l 'Union gréviste est-elle de
meurée dans les limites permises? La 
preuve faite devant les tribunaux, les 
aveux des intimés et les documents pro
duits, ont démontré qu'il y a eu plus 
qu 'une cessation de travail, soit un boy
cottage éminemment dommageable pour 
la requérante. 

L e tribunal serait prêt à admettre 
qu 'une certaine espèce de boycottage 
peut être légale pour promouvoir les 
intérêts d 'un groupe, comme l 'entente 
parmi certains membres d 'une union de 
cesser de faire affaires avec une person
ne contre qui une action concertée est 
dirigée. C'est ce qu'on appelle le pri
mary boycott. Les actes posés par les 
intimés n 'entrent .pas dans cette caté
gorie. Ils s'identifient plutôt avec les 
actes que l'on qualifie d e secondary boy
cott, soit des machinations faites dans 
le but de nuire à une personne en for
çant d'autres personnes à lui nuire aussi. 
Il parait au tr ibunal que c'est exacte
ment ce que les intimés ont fait dans 
le présent cas. Constatant que la grève 
à l'atelier n'aurait aucun résultat. 
l'Union a eu recours à des pratiques 
dommageables et nuisibles, en interve
nant auprès de tierces personnes en re
lations d'affaires avec la requérante, pour 
faire cesser ces relations. Des tentati
ves ont été faites pour détourner des 
clients de l'atelier de la requérante. La 
requérante a été mise en interdit ou à 
l'index. EUe et certains de ses clients 
ont été inscrits comme sur une liste 
noire. L'intervention auprès des agen
ces de publicité mises en cause et des 
employeurs d'autres ateliers, également 
mis en cause, est un procédé d'intimi
dation. Les mises en cause, sans appro
fondir le bien-fondé ou le mal-fondé de 
la grève, ont accordé leur coopération 
aux intimés, de crainte de se voir à leur 
tour appliquer un traitement domma

geable. Comme certaines des mises en 
cause sont des agences nationales, on 
peut facilement évaluer le tort immen
se qu'eUes ont craint de subir par un 
défaut de leur part de coopérer avec 
l'Union. 

La requérante a démontré à la satis
faction du tribunal qu'eUe subit pré
sentement un tort sérieux et irréparable 
par suite des agissements des intimés. 
Elle a démontré des droits apparents 
d 'une manière suffisamment convain
cante pour motiver une injonction inter
locutoire. 

Dans son pouvoir discrétionnaire, le 
tribunal est d'avis qu'il y aurait beau
coup plus d'inconvénients pour la re
quérante de ne pas bénéficier d 'une 
injonction interlocutoire que pour les 
intimés de voir accorder cette injonction 
interlocutoire. 

En accordant cette injonction, le tri
bunal ne force nullement les membres 
de l 'Union au travail, si réellement ils 
ont droit de cesser le travail. EUe de
vrait avoir pour effet de faire cesser le 
boycottage mis actuellement en prat ique 
et qui semble être un abus commis par 
les intimés. L'intervention des intimés 
auprès de tierces personnes, qui ont des 
relations d'affaires avec la requérante, 
est une intervention qui n'est pas don
née par le droit d e grève. Ce droit 
qu'aurait l 'Union d e faire la grève ce
pendant, le tribunal évite de l'apprécier, 
laissant cette question au mérite. 

Le tribunal, à l 'appui d e son opinion, 
se réfère aux autorités suivantes: Do
minion Textile Co. Ltd. v. Syndicat ca
tholique des ouvriers du textile d e Ma
gog Inc. 2; Brisebois v. Beauséjour3 ; 
Comité conjoint des métiers de la cons
truction de Montréal v. Association des 
maîtres plombiers de Montréa l 4 ; Pate-
naude v. Mone t t e 5 ; Chicoutimi Pulp 
Company v. Price 6 ; Noranda Mines Li
mited v. The United Steel Workers of 
Amer ica 7 ; BeauUeu 8 ; Sayre 9 ; Spec-
tor 10. 

(2) (1952) B.R. 666. 
(3) (1951) B.R. 584. 
(4) (1942) 48 B.L. 489. à la p. 525. 
(5) (1923) 34 B.R. 37. 
(6) (1907-08) 39 S.C.R. 81, à la p. 89. 
(7) (1954) C.S. 27. 
(8) Les conflits de droit dans les rapports collec

tifs du travail (1955), pp. 275, 278. 281. 
(9) Labor Law. (1923). pp. 394 et ss. 
(10) Labour injunction in Quebec (1942) R. du B. 

312. 
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Considérant la doctrine et la juris
prudence en matière d'injonction, par
ticulièrement en ce qui a trait aux re
lations ouvrières; 

Considérant que la requérante a éta
bU des droits apparents d 'une manière 
suffisamment claire dans sa requête; 

Considérant qu'il y a lieu de mainte
nir Le statu quo entre les différentes 
parties en la présente cause et les mises 
en cause en attendant qu'il soit statué 
définitivement sur les droits des parties; 

Considérant qu'à défaut d 'une injonc
tion interlocutoire, la requérante va su
bir un tort sérieux et irréparable que 
le paiement de dommages-intérêts ne 
pourrait pas compenser adéquatement, si 

les intimés continuent leurs agissements 
contre eUe; 

Considérant que le tribunal a discré
tion en matière d'injonction et que , dans 
le présent cas, il trouve qu'il y aurait 
plus d'inconvénients à refuser une in
jonction à la requérante que les intimés 
pourront en subir si eUe est accordée; 

Par ces motifs, le Tribunal accueiUe 
la requête de la requérante, et accorde 
contre les intimés une injonction inter
locutoire jusqu'au jugement final sta
tuant sur les droits des parties; ordonne 
la signification de la susdite injonction 
aux parties, avec le bref d'assignation; 
fixe le cautionnement que la requérante 
devra fournir au préalable, à la somme 
de $250; frais à suivre. 

POUVOIRS DE LA C.R.O. EN MATIÈRE DE RECONNAISSANCE SYNDICALE 

La Commission de Relations Ouvrières est-elle obligée de transmettre 
à un employeur tous documents officiels et dûment authentiqués dans 
un cas de requête de certification syndicale. Un bref de prohibition 
a été obtenu à ce sujet. L'affaire est présentement devant les tri
bunaux. 

R E Q U E T E 

A L 'UN DES HONORABLES JU
GES DE LA COUR SUPERIEURE 
SIEGEANT DANS E T POUR L E DIS
TRICT DE QUEBEC, et à ladite 
COUR, la requérante expose ce qui 
suit: 

le .—La requérante, qui exploite une 
mine et des usines dans la ville de 
Murdochville, est régie par les lois ou
vrières de la province de Québec, et 
plus particulièrement par la Loi des 
relations ouvrières; 

2e.—Dans les derniers jours d u mois 
d e juin 1956, la requérante a reçu un 
avis écrit de l'intimée, la Commission 
des Relations ouvrières de la province 
de Québec, l'avisant que le groupement 
mis-en-cause avait fait parvenir à ladite 
commission une requête en reconnais
sance syndicale pour être certifié agent-
négociateur du groupe suivant d e sala
riés à son emploi, savoir: 

Bref de prohibition rendu le 2 août 1956 par l'Hon. 
Juge J.-Oscar Boulanger. Cour Supérieure, district 
de Québec, 2 août 1956. no 82558. Gaspé Copper 
Mines. Limited. requérante, vs Commission de 
Relations Ouvrières de la Province de Québec, int i 
mée, et United Steelworkers of America, local 
4881. mise-en-cause. 

« tous les employés travaillant à l'ex
ploitation minière de GASPE COP
PER MINES L I M I T E D Murdochvil
le, à l'exception des employés d e 
bureau, du cafeteria, des gardiens et 
techniciens, des salariés employés à 
la construction d e la ville ou de son 
organisation et de tous ceux exclus 
par le sous-paragraphe ( a ) de l'arti
cle 2 d e la Loi ». 

lui intimant de fournir à la Commis
sion u n relevé d e tous les salariés à son 
emploi le 6 juin; enfin l'invitant à faire 
dans les sept ( 7 ) jours ses représenta
tions à l 'encontre de l'émission du cer
tificat, ainsi que le tout appert plus 
amplement à un photostat dudi t avis 
produit avec les présentes sous la côte 
R-l pour valoir comme s'il était ici 
récité au long; 

3e.—Par lettre en date d u 27 juin 
1956, le soussigné sollicitait d e la Com
mission, par suite de circonstances qui 
y sont exposées, et avant même d'avoir 
pu prendre connaissance de l'avis pièce 
R- l , un délai jusqu'au 20 juillet 1956 
pour produire au nom et pour le compte 
de la requérante telles représentations, 
— ainsi que le tout appert plus ample
ment de copie d e ladite lettre produite 
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avec les présentes pour valoir en son 
entier sous la côte R-2, l'intimée étant 
sommé de produire l'original entre 
ses mains, faute de quoi il en sera fait 
preuve secondaire; 

4e.—Par lettre de son secrétaire en 
date du 29 juin, produite avec les pré
sentes sous la côte R-3, l'intimée accu
sait d'ailleurs réception de la lettre 
ci-dessus alléguée (R-2); 

5e.—Le 6 juiUet 1956, après avoir 
reçu copie de l'avis pièce R-l, et en 
avoir pris connaissance, le soussigné 
taisait parvenir à l'intimée une lettre 
lui demandant communication de la re
quête en reconnaissance syndicale, de 
la resolution du groupement relative à 
cette requête, de la constitution du 
groupement demandant la certification, 
et dune laçon générale des pièces pro
duites à l'appui de cette requête en 
reconnaissance syndicale, soulignant spé
cialement le droit de la requérante de 
prendre connaissance des procédures fai
tes et des pièces invoquées contre elle, 
— ainsi que le tout appert à copie de 
cette lettre produite avec les présentes 
sous la cote lt-4, pour valoir en son en
tier, 1 intimée étant sommée de produire 
1 original entre ses mains, faute de quoi 
il en sera tait une preuve secondaire; 

6e.—Par lettre en date du 9 juillet, 
produite avec les présentes sous la cote 
K-5, lintimee, par son secrétaire, accu
sait recepdon ae la lettre pièce K-4; 

7e.—Le ou vers le 21 juillet 1956, le 
soussigné recevait deux documents in
formes dont l'un, produit avec les pré
sentes sous la cote R-43 est censé être 
la reproduction de la requête de la mi
se-en-cause et lautre produit avec les 
présentes sous la cote R-7, est censé 
être la reproduction de la résolution de 
la mise-en-cause relative à sa demande 
de certification; 

8e.—Aucun desdits documents piè
ces R-6 et R-7 ne comporte de certificat 
d'authenticité de qui que ce soit; 

9e.—Au surplus, la pièce R-6 (requê
te en reconnaissance syndicale) censée 
signée par le président et le secrétaire 
du groupement mis-en-cause, ne fait 
voir le nom ni du président, ni du se
crétaire de ce soi-disant local; l'appro

bation requise et censée attestée par 
les officiers y demeure un pur blanc de 
formule, ne portant d'ailleurs la signa
ture de qui que ce soit; la déclaration 
requise des officiers ne fait voir ni les 
nom et adresse de l'agent d'affaires, ni 
l'adresse du soi-disant groupement mis-
en-cause, ni les noms et adresses des 
président, vice-président, secrétaire, tré
sorier, directeurs et autres officiers, ni 
les noms des signataires de cette décla
ration; tous renseignements devant obli
gatoirement apparaître et apparaissant 
à l'original de la requête déposée chez 
l'intimée, et que celle-ci refuse injuste
ment, illégalement et sans juridiction, de 
communiquer à votre requérante; 

10e.—Plus particulièrement la pièce 
R-6 ne fait nuUement voir la date à 
laquelle le dépôt de l'original a été fait 
à la Commission, élément extrêmement 
important puisque « les conditions pré
vues pour établir le caractère représen
tatif d'une association doivent avoir été 
rempUes le ou avant le jour du dépôt 
de la requête pour reconnaissance syndi
cale à la Commission de relations ou
vrières », selon l'article 3h, du règle
ment no 1 de la Commission, puisque 
suivant l'article 10 du même règlement 
« la date selon laqueUe seront computes 
les effectifs syndicaux sera celle du dé
pôt de la requête faite dans les délais 
légaux à la Commission » — élément 
extrêmement important du fait aussi 
que, suivant l'article 16 de la loi, telle 
requête ne peut être déposée que du 
soixantième au trentième jour précédant 
l'expiration de la convention collective 
existante, soit en pratique du 15 mai au 
15 juin 1956; 

lie.—Au surplus la pièce Rj7 (réso
lution) est un pur blanc de formule, 
ne faisant voir entre autres choses ni la 
date, ni l'endroit où eUe aurait été adop
tée, — ni la nature de l'assemblée qui 
l'aurait adoptée, — ni le mode de con
vocation de telle assemblée, — ni l'au
torité en vertu de laquelle eUe aurait 
été convoquée, — ni même l'employeur 
à l'égard duquel la certification est con
sidérée, — ni la constatation de la 
présence d'un quorum, — ni d'un pré
sident et d'un secrétaire; ne faisant mê
me pas voir les noms d'un proposeur et 
d'un secondeur, et celui d'une personne 
autorisée à constater et déclarer l'adop
tion de telle résolution par la soi-disant 
assemblée, enfin celui d'une personne 



L A RECHERCHE AU SERVICE DE . 255 

autorisée à certifier l'extrait des procès-
verbaux de ce mystérieux groupement; 

12e.—C'est volontairement que l'inti
mée entoure de mystère le groupement 
mis-en-cause, contre la légalité duquel 
pourtant la requérante est invitée à fai
re ses représentations, — groupement 
qui n'a même pas de personnalité légale 
et qui ne pourrait, à toutes fins prati
ques, si tant est qu'il existe, être iden
tifié que par ses soi-disant officiers et 
ses soi-disant membres, — ainsi qu'il 
appert de la lettre de l'intimée accom-
gagnant les pièces R-6 et R-7, où il est 
déclaré que « nous ne fournissons pas 
les noms des personnes apparaissant sur 
les documents »; ladite lettre, datée du 
19 juillet 1956, est produite sous la 
cote R-8; 

13e.—Au surplus, et tout spécialement 
malgré la demande de la requérante, 
formulée par son procureur soussigné 
en date du 6 juillet 1956 (pièce R-4), 
l'intimée a refusé et refuse de donner 
communication à votre requérante de la 
constitution et des règlements du soi-
disant groupement mis-en-cause; 

14e.—Au surplus, et tout spéciale
ment, malgré la demande de la requé
rante, formulée par son procureur sous
signé en date du 6 juillet 1956 (pièce 
R^t), l'intimée a refusé et refuse de 
donner communication à votre requé
rante des pièces produites à l'appui de 
la requête, et plus particulièrement et 
surtout des prétendues déclarations ou 
cartes d'adhésion des employés de la 
requérante ou soi-disant groupement 
mis-en-cause, pièces qui sont essentiel
les à la considération du litige, qui doi
vent obligatoirement et qui ont été pro
duites chez l'intimée; 

15e.—La requérante emploie environ 
mille employés susceptibles, en vertu de 
la loi, de faire partie d'un groupement 
syndical; 

16e.—Dans les premiers mois de l'an
née 1954, un groupement s'est vu oc
troyer par la Commission de Relations 
Ouvrières un certificat de reconnaissan
ce syndicale, soit « The International 
Union of Mine Employees, district de 
Caspé, local 544 (T.L.C.) »; 

17e.—Une convention collective en 
date du 16 juillet 1954, et valable jus

qu'au 15 juillet 1956, est effectivement 
intervenue entre votre requérante et 
l'union mentionnée au paragraphe pré
cédent, ainsi qu'il appert du text* de 
cette convention produite avec les pré
sentes sous la cote R-9; 

18e.—Votre requérante a toujours en
tretenu avec ses employés, et particuliè
rement depuis cette convention, les 
relations les plus harmonieuses; 

19e.—En vertu de la Loi des rela
tions ouvrières, toute association, pour 
être reconnue, doit produire entre les 
mains de la Commission une copie cer
tifiée de sa constitution et de ses règle
ments, un état des droits d'initiation et 
de cotisation exigés de ses membres, et 
la liste de ses officiers et représentants; 

20e.—En vertu du règlement no 1 
de la Commission, adopte en exécution 
de ladite loi le 28 août 1952 et modifié 
le 13 juillet 1955 (Gazette Officielle le 
20 septembre 1952 et le 23 juillet 1955), 
toute association pour être reconnue, 
doit en outre produire à la Commission 
une requête sur formule fournie par la 
Commission à cette fin; produire le 
texte d'une résolution autorisant la re
quête, votée à une assemblée plénière 
de ses membres, où il y avait quorum, 
et à laquelle les membres visés par 
ladite requête avaient été convoqués; 

21e.—Essentiellement, pour être re
connue, toute association doit avoir les 
caractéristiques définies au paragraphe 
(d) de l'article 2 de la loi; elle doit 
d'ailleurs s'être conformée aux diverses 
prescriptions de la Loi, et spécialement 
à l'article 22 qui interdit d'user d'intimi
dation ou de menaces pour amener qui
conque à devenir membre d'une asso
ciation; elle doit avant toutes choses 
grouper la majorité des salariés; elle 
doit généralement satisfaire à toutes les 
conditions de la loi et du règlement 
ro 1; 

22e.—Ceux-ci doivent être dans les 
conditions du paragraphe a) de l'article 
2 de la loi, et dans celles des paragra
phes ( a, b, c, d, e, f et g ) de l'article 
3 du règlement no 1, c'est-à-dire, entre 
autres choses, qu'ils doivent n'être ni 
contremaîtres, ni représentants de l'em
ployeur; avoir au moins 16 ans; avoir 
été régulièrement admis membre de 
l'association; avoir signé une carte d'ad-
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hésion dûment datée et comportant les 
informations requises au règlement no 1; 
avoir personnellement payé un droit 
d'entrée; avoir personnellement payé et 
être tenu de payer certaines cotisations; 
n'avoir pas d'arriérés de cotisations; oc
cuper régulièrement un emploi se ratta
chant aux occupations professionneUes 
normales de l'employeur, etc., et géné
ralement satisfaire à toutes les conditions 
de la loi et du règlement; 

23e.—La requérante a le droit de 
faire des représentations à l'encontre de 
la requête du groupement mis en cause, 
et relativement à toutes les conditions 
que, selon la loi et le règlement numéro 
1, le groupement mis en cause doit 
remplir pour être certifié, et la requé
rante est d'aiUeurs invitée à le faire par 
l'intimée, ainsi qu'il appert de l'avis 
pièce R-l; 

24e.—La requérante a un droit strict 
d'être entendue à l'encontre de la re
quête du groupement mis-en-cause, et 
relativement à toutes les conditions que, 
selon la loi et le règlement numéro 1, 
le groupement mis-en-cause doit rempUr 
pour être certifié, et elle a un droit 
strict d'offrir toute preuve tendant à 
démontrer que le groupement mis-en-
cause n'a pas rempU teUes conditions, 
et eUe a un droit strict d'interroger les 
représentants, agents d'affaires, officiers 
ou autres personnes censées mandatées 
par le soi-disant groupement mis-en-
cause; 

25e.—Or, en fait, la requérante est 
appelée à se défendre contre un grou
pement mystérieux, insaisissable, qui n'a 
{>as d'existence légale, dont l'intimée 
ui cache volontairement le nom des 

officiers, représentants et des membres, 
les prétendus constitution et règlements; 
en somme la requérante est invitée par 
l'intimée à repousser la demande d'un 
groupement dont l'intimée lui cache 
volontairement l'identité; 

26e.—C'est un droit élémentaire de 
votre requérante de connaître les per
sonnes qui réclament contre elle la re
connaissance de certains droits, et de 
sa part, en leur faveur, l'exécution de 
prétendues obUgations; 

27e.—En outre, la requérante est in
vitée par l'intimée à repousser une de
mande fondée sur de prétendus moyens 
dont on cache volontairement la nature, 

le caractère et l'étendue, en somme dont 
on cache tout à votre requérante; 

28e.—Il est absolument impossible à 
votre requérante de faire utilement 
quelque représentation que ce soit à 
1 égard de la demande du groupement 
mis-en-cause et particulièrement et en
tre autres choses à l'égard des circons
tances essentieUes à la certification 
récitée aux paragraphes 18, 19, 20 et 21 
ci-dessus, dont on cache volontairement 
tout à votre requérante, la privant mê
me volontairement de tout moyen quel
conque de constater leur existence ou 
leur non-existence, la privant en somme 
volontairement de tout moyen de cons
tater si le soi-disant groupement mis-
en-cause est ou non dans les conditions 
pour être certifiée; 

29e.—L'attitude de l'intimée est équi
valente à un refus d'entendre votre 
requérante; 

30e.—Contrairement à tous les usa
ges et à toutes les règles de nos pro
cédures judiciaires, contrairement au 
droit naturel et constitutionnel de toute 
partie à un litige, illégalement et sans 
juridiction, commettant par là un déni 
de justice flagrant, l'intimée entend con
sidérer la demande du groupement mis-
en-cause et se prononcer dans le litige 
qui l'oppose à votre requérante sans 
permettre à celle-ci d'être utilement 
entendue; et l'intimée est précisément 
sur le point de le faire; 

31e.—L'intimée est, dans les circons
tances, sans juridiction pour décider du
dit litige; 

32e.—Le bref de prohibition est le 
seul remède approprié, avantageux et 
efficace dans les circonstances; 

33e.—Sans un bref de prohibition, 
votre requérante souffrirait un grave et 
irréparable préjudice; 

34e.—La demande de votre requé
rante est bien fondée en fait et en 
droit; 

PAR CES MOTIFS, PLAISE A L'UN 
DES HONORABLES JUGES DE CET
TE COUR ET A CETTE COUR : 

Autoriser l'émission d'un bref de pro
hibition ordonnant à l'intimée et au 
groupement mis-en-cause, de surseoir 
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à toutes procédures relativement à la 
demande de reconnaissance syndicale 
formulée, à l'égard de la requérante, 
par le groupement mis-en-cause vers 
le mois de juin 1956, et actueUement 
pendante devant l'intimée, et ordonnant 
à l'intimée, la Commission de Relations 
Ouvrières de la province de Québec, et 
à la mise-en-cause, United Steelworkers 
of America, local 4881, de comparaître 
au greffe de la Cour Supérieure sié
geant dans le district de Québec, le 
20ième jour après signification, pour 
répondre à la demande contenue dans 
la présente requête; 

Déclarer l'intimée sans juridiction 
pour décider du présent litige entre la 
requérante et la mise-en-cause, par sui
te du refus de l'intimée de permettre 
à la requérante d'être utilement enten
due; 

Le tout avec dépens contre l'intimée 
mais sans frais contre le groupement 
mise-en-cause, sauf au cas de contesta

tion de sa part. QUEBEC, le 1er août 
1956 (signé) GASTON POULIOT, 
Procureur de la requérante. 

O R D O N N A N C E 

Vu la requête et les affidavits ci-des
sus, il est ordonné qu'un bref introduc-
tif d'instance en prohibition émane de 
cette Cour contre la Commission de 
Relations Ouvrières de la province de 
Québec, intimée, et United Steelworkers 
of America, local 4881, mise en cause, 
et il est ordonné à l'intimée et à l'Asso
ciation mise en cause de surseoir à tou
tes procédures dans le litige décrit à la 
requête présentée en cette cause, et 
plus particulièrement en relation avec la 
requête en reconnaissance syndicale pré
sentée à la Commission de Relations 
ouvrières par United Steelworkers of 
America, local 4881, en attendant qu'il 
soit adjugé au mérite sur ladite requête. 
Québec, le 2 août 1956. (signé) J.-
Oscar Boulanger, Juge de la Cour Su
périeure pour le district de Québec. 
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